	


ASSEMBLEE GENERALE – 27 novembre 2008

Participaient :

Côté belge

Stéphanie ANCIAUX, Mutualité Chrétienne de Namur

Geert BASYN, Christelijke Mutualiteit Zuid West Vlaanderen

Alain COHEUR, Union Nationale des Mutualités Socialistes

Lien DE PEUTER, Christelijke Mutualiteit Zuid West Vlaanderen

Christian HOREMANS, Union Nationale des Mutualités Libres

Henri LEWALLE, Alliance Nationale des Mutualités Chrétiennes

Cyprien NIZEYIMANA, Caisse Auxiliaire d’Assurance Maladie Invalidité

Michel THONARD, Union Nationale des Mutualités Libérales

Joëlle VAN EETVELDE, Union Nationale des Mutualités Neutres

Dominique VANHONACKER, Bond Moyson West Vlaanderen

Côté français

Michel CUCCHI, Centre Hospitalier de Tourcoing

Didier DELBOE, Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Lille

Agnès DUFRANE, Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Maubeuge

Cornélia FEDERKEIL-GIROUX, Fédération Nationale de la Mutualité Française

Patrick FORTUIT, Ordre des Pharmaciens français

Martine LEFEBVRE, Conseil Départemental du Nord de l’Ordre National des Médecins

Sylvain LEQUEUX, Union Régionale des Caisses d’Assurance Maladie Nord-Pas de Calais

Jean-Luc LOISON, Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes

Philippe LORENZO, Observatoire de la Santé et du Social de Picardie

Christian MEYSSONNIER, Mutualité Française du Nord

Daniel REINE, Caisse Régionale d’Assurance Maladie Nord-Est

André SZMETANA, Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Roubaix

Monique WASSELIN, Caisse Régionale d’Assurance Maladie Nord-Picardie
Procurations
Bruno BAILLET, Mutualité Socialiste de Dinant Philippeville, donne procuration à Cornélia FEDERKEIL-GIROUX.

Roger CHIF, Mutualité Neutre du Hainaut, donne procuration à Joëlle VAN EETVELDE.

Didier D’HAINAUT, Partenamut – Mutualité Libre, donne procuration à Christian HOREMANS.

Françoise FASSIAUX, Centre de Santé des Fagnes de Chimay, donne procuration à Agnès DUFRANE.

Daniel JACQMIN, Fédération des Mutualités Socialistes du Bassin de Charleroi, donne procuration à Alain COHEUR.

Christophe LAGADEC, Caisse Primaire d’Assurance Maladie de St Quentin, donne procuration à Monique WASSELIN.

Alain MARIAGE, Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Tourcoing, donne procuration à André SZMETANA.

Véronique TELLIER, Observatoire de la Santé du Hainaut, donne procuration à Philippe LORENZO.

Jean-Marc TOMEZAK, Régime Social des Indépendants de Picardie, donne procuration à Sylvain LEQUEUX.

Assistaient :

Vanessa CARETTE, Caisse Régionale d’Assurance Maladie Nord-Est

Claire FILIPIAK, Caisse Régionale d’Assurance Maladie Nord-Picardie

Katia HAQUIN, Caisse Régionale d’Assurance Maladie Nord-Est

Laurence SOUSSIGNE, Fédération des Mutualités Socialistes du Bassin de Charleroi
Excusés :

Bruno BAILLET, Mutualité Socialiste Dinant-Philippeville

Roger CHIF, Mutualité Neutre du Hainaut

Didier D’HAINAUT, Partenamut - Mutualité Libre

Eric DELANNOY, Régime Social des Indépendants Nord-Pas de Calais

Françoise FASSIAUX, Centre de Santé des Fagnes

Jean HERMESSE, Alliance Nationale des Mutualités Chrétiennes

Daniel JACQMIN, Fédération des Mutualités Socialistes du Bassin de Charleroi

Philippe JACQUEMIN, Mutualité Libérale Hainaut Namur

Christophe LAGADEC, Caisse Primaire d’Assurance Maladie de St Quentin

Marie-Reine MUTEL, Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Dunkerque

Chris SEGAERT, Institut National d’Assurance Maladie Invalidité

Elizabeth TACQUENIER, Caisse Primaire d’Assurance Maladie de St Quentin

Jean-Marc TOMEZAK, Régime Social des Indépendants de Picardie

Martine VAN DE WALLE, Christelijke Mutualiteit Oostende Veurne Diksmuide

Guy VAN OYCKE, Union Nationale des Mutualités Neutres

Le quorum étant atteint, Monsieur LORENZO, Président, ouvre la séance de l’Assemblée Générale réunie dans les locaux de la Mutualité Chrétienne à Gand, en demandant à Monsieur BASYN de rappeler le programme de la journée. Il poursuit en listant les points à traiter selon l’ordre du jour établi comme suit : 

1) Adoption du procès-verbal de la réunion du 22 mai 2008
2) Obligations statutaires
2-1 Point sur les cotisations 2008

2-2 Démission (AGUR)

2-3 Présidence de l’O.F.B.S. pour l’année 2009

2-4 Modification de l’article 8 des statuts de l’OFBS

2-5 Renouvellement du Comité de Gestion

3) Travaux de l’OFBS


3-1 Utilisation des réserves de l’OFBS

3-2 Etat d’avancement des coopérations hospitalières transfrontalières


3-3 Projets OFBS dans le cadre du Programme INTERREG IV

· Présentation du projet et état d’avancement des travaux

· Lancement des groupes de travail

3-4 Rapport d’activités de l’année 2008

4) Divers


4-1 Mise en place d’un Groupe de Pilotage régional transfrontalier dans le Nord


4-2 Projet de directive relative à l’application des droits des patients en matière de soins de santé tranfrontaliers

1) Adoption du procès-verbal de la réunion du 22 mai 2008
En l’absence de remarques, le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 22 mai 2008 est adopté.

2) Obligations statutaires

2-1  Point sur les cotisations 2008

Au 6 novembre 2008, ont été perçues 48 cotisations, soit un montant de 14 400,00 euros. Seule reste à percevoir la cotisation de l’ORS Nord-Pas de Calais.

2-2  Démission (AGUR)

Par courrier du 6 octobre 2008, le Directeur Général de l’Agence d’urbanisme et de développement de la région Flandre – Dunkerque nous informe de son souhait de ne plus adhérer à l’OFBS.

Le Collège des membres prend acte de la démission de l’AGUR.

2-3  Présidence de l’O.F.B.S. pour l’année 2009

Selon les dispositions de l’article 9 des statuts de l’OFBS, la présidence est assurée à tour de rôle par certains partenaires du groupement, et ce, pour une durée d’un an. Le Comité de gestion propose que Monsieur REINE assume cette fonction, qui l’accepte. 

Le Président de l’OFBS pour l’année 2009 sera Daniel REINE, Directeur de la Caisse Régionale d’Assurance Maladie Nord-Est.

2-4  Modification de l’article 8 des statuts de l’OFBS

Le 31 mai 2005, l’Assemblée Générale a renouvelé le mandat des membres du Comité de Gestion pour une période de trois ans, soit de 2006 à 2008. Selon l’article 8 des statuts de l’OFBS (version du 16 décembre 2003), un Comité de gestion est désigné par le Collège des Membres et comprend les représentants de 14 partenaires du groupement (7 du côté français et 7 du côté belge).  

L’Union Nationale des Mutualités Libres, opérateur associé des projets Interreg, a souhaité, par courrier en date du 23 octobre 2008, être membre du Comité de gestion.

L’ensemble des membres actuels ayant confirmé leur intérêt pour renouveler leur mandat, la demande d’adhésion de l’Union Nationale des Mutualités Libres conduit à devoir porter à 16 la composition du comité de gestion (8 représentants français, 8 représentants belges), d’où une modification en ce sens de l’article 8 des statuts de l’OFBS.

Michel THONARD, Union Nationale des Mutualités Libérales, nous informe que son organisme se porte également candidat pour être membre du Comité de gestion. Cette candidature portée à la connaissance des membres en séance sera prise en compte dans le cadre du point suivant.

Philippe LORENZO met en garde l’assistance sur la question d’un trop grand nombre de membres au Comité de gestion et rappelle que la question du jour est de porter à 16 le nombre des membres au Comité de gestion. Il insiste en disant que cela reste exceptionnel et qu’il ne s’agira pas dans le futur d’augmenter le nombre des membres au Comité de gestion en fonction des candidatures. Pour être efficace, le Comité de gestion doit être formé d’un nombre raisonnable de personnes.

L’ensemble des membres valide la proposition de modifier l’article 8 des statuts, comme suit :

« Un Comité de gestion est désigné par le Collège des Membres et comprend les représentants de 16 partenaires du groupement (8 du côté français et 8 du côté belge). Ce Comité de gestion est désigné pour une durée de 3 ans. Les responsabilités de ce Comité de gestion sont reprises dans le règlement intérieur visé à l’article 17. Ce Comité délibère valablement si les 2/3 des membres sont présents. Il prend ses décisions à  la majorité absolue sauf pour les décisions explicitement énumérées à l’article 7 comme requérant l’unanimité du Collège des Membres pour lesquelles il statue également à l’unanimité.

Le Comité de gestion élit deux représentants (un belge et un français) pour une période couvrant le mandat du Comité de gestion. Les responsabilités et les pouvoirs liés à ces deux fonctions sont repris dans le règlement intérieur visé à l’article 17.

Le Comité de gestion se réunit au moins une fois par semestre sur convocation de la présidence, afin de contrôler et d'entériner les actions de ses représentants. »

2-5  Renouvellement du Comité de Gestion

Dans un premier temps, il est proposé à l’Assemblée Générale le renouvellement des membres actuels du Comité de gestion.

Cette proposition recueille l’assentiment de l’ensemble du Collège des membres.

Quant aux nouveaux sièges, sont candidats : 

· sur le versant belge,

l’Union Nationale des Mutualités Libres

l’Union Nationale des Mutualités Libérales

· sur le versant français,

la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Lille

le Conseil Départemental du Nord de l’Ordre des médecins.

Suite à l’affectation des procurations en blanc et un passage aux votes, les membres du Comité de Gestion pour la période de 2009 à 2011 sont : 

Représentants des partenaires belges :

1. Alliance Nationale des Mutualités Chrétiennes,

2. Union Nationale des Mutualités Socialistes,

3. Mutualité Chrétienne Hainaut Picardie,

4. Bond Moyson West-Vlaanderen,

5. Observatoire de la Santé du Hainaut,

6. Fédération des Mutualités Socialistes du Bassin de Charleroi,

7. Mutualité Chrétienne de Namur,

8. Union Nationale des Mutualités Libres

Représentants des partenaires français :

1. CRAM Nord-Picardie,

2. CRAM Nord-Est,

3. CPAM de Tourcoing,

4. CPAM des Ardennes,

5. CPAM de Saint-Quentin,

6. Observatoire Régional de la Santé et du Social de Picardie,

7. Centre Hospitalier Régional Universitaire de Lille,

8. CPAM de Lille

Madame FEDERKEIL tient à préciser que son vote n’est aucunement lié à un ostracisme vis-à-vis de qui que ce soit, mais a plutôt été opéré dans un souci de civilité. En effet, la connaissance d’une candidature en séance peut s’avérer gênante.

A ce propos, Monsieur LORENZO invite le prochain Comité de gestion, en raison de l’imprécision des statuts, à réfléchir sur une procédure quant au renouvellement, voire sur la composition-même du Comité de gestion, et demande à Monsieur REINE de suivre cela. Monsieur REINE propose de constituer un groupe de travail sur ce sujet dès le début de l’année 2009.

Monsieur LORENZO souhaite la bienvenue aux deux nouveaux membres tout en saluant l’ensemble des candidatures, qui souligne le vif intérêt que revêt l’OFBS pour tous.

3) Travaux de l’OFBS


3-1 Utilisation des réserves de l’OFBS

Monsieur LORENZO rappelle les propositions du groupe de travail qui s’est réuni le 1er octobre 2008 à Havré : 


* traduction du site en flamand et en anglais : 

. élaborer un cahier des charges à partir des pages à traduire (hors éléments relevant par essence des projets Interreg),



. rechercher des professionnels susceptibles d’accepter le marché,


* confection des enveloppes Interreg IV,


* élaboration d’une brochure OFBS établissant le lien avec les projets Interreg. Une proposition, intégrant les aspects cibles, contenu, langues, doit être élaboré par le groupe « communication »,


* financement d’une étude juridique sur la transformation du GEIE vers un GECT ou autre : recours à des étudiants en master droit européen et/ou droit de la santé, octroi de bourse, prise en charge de frais,


* prise en charge de certains coûts de colloques.

A l’exception de quelques demandes de précisions, ces propositions recueillent l’assentiment des membres de l’Assemblée Générale.

3-2 Etat d’avancement des coopérations hospitalières transfrontalières

Monsieur LEWALLE fait l’état des lieux des coopérations hospitalières transfrontalières (Annexe 1).


3-3 Projets OFBS dans le cadre du Programme INTERREG IV

· Présentation du projet et état d’avancement des travaux

Monsieur LEWALLE présente à l’Assemblée Générale les projets de l’OFBS dans le cadre du programme INTERREG IV (Annexe 2).

· Lancement des groupes de travail

Monsieur LORENZO indique que le Secrétariat de l’OFBS adressera prochainement à l’ensemble des membres un appel à candidatures pour les groupes de travail. La liste des groupes de travail est proposée comme suit :

· Instruments de structuration des coopérations

· Communication

· Droit des patients

· Réseau et formations

· Aide médicale urgente

· Bassins de soins

· Outils d’information sur les structures de prise en charge des personnes âgées, des personnes handicapées

· Médicaments

· Veille juridique

3-4 Rapport d’activités de l’année 2008

Le groupe Communication réalisera le rapport d’activités de l’année 2008.

4) Divers

4-1 Mise en place d’un Groupe de Pilotage régional transfrontalier dans le Nord – Pas de Calais

Ce Groupe de Pilotage régional transfrontalier a été mis en place afin de suivre les différents projets de conventions ainsi que de poser la procédure de validation desdites conventions.

Les participants sont : 

· l’ARH Nord-Pas de Calais,

· l’URCAM Nord-Pas de Calais,

· l’OFBS, la CRAM Nord Picardie (pour le versant français) ainsi que l’ANMC et l’UNMS (pour le versant belge). 

4-2 Projet de directive relative à l’application des droits des patients en matière de soins de santé tranfrontaliers

S’appuyant sur la présentation de Monsieur FANCHON lors du groupe de travail Veille juridique, Monsieur LEWALLE expose les principaux éléments du projet de directive (Annexe 3). Monsieur COHEUR fait état brièvement de la position du Collège Intermutualiste National sur le projet de directive et s’engage à communiquer la synthèse établie sur le sujet. Concernant le projet de directive, le groupe de travail Veille juridique rédigera une note de positionnement de l’OFBS.

La prochaine Assemblée Générale se déroulera sur deux jours, les 1er et 2 avril 2009 à Nancy.
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